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REGLEMENT D'EMPRUNT

Avis public est, par [a présente, donné par monsieur Martin Leith,

secrétalre-trésorler aux personnes habites à voter ayant l'e droit d'être
lnscrites sur la liste référendalre de [a municipatité de Saint-Ferréol-tes-
Neiges:

OBJET DU PROJET ET DEÌ'IANDES DE PARTICIPATION

A UN REFERENDUM

Lors d'une séance du conseil tenue [e 8 février 202I, [e consell
municipaI de Saint-Ferréol-tes-Neiges a adopté [e règlement no

2l-798 intituté : ['acquisition d'une pelle mécanique et
prévoyant un emprunt de 350 000 r en acquitter [e coût.
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Dans [e contexte de cette désignation, toute personne
intéressée peut soumettre obtenir [e formulaire seton les
modalltés suivantes :

secrétaire-trésorier au 150, rue du Moulin Saint-Ferréol-tes-
Neiges, Québec GOA 3R0

treso rier@sa intferreoltesneiges.qc.ca.



o Toute demande de scrutin référendaire doit être accompagnée
d'une copie (photo, photocopie de ['une des pièces d'identité
suivantes :

. Carte d'assurance maladie détivrée par [a Régie de
l'assurance maladie du Québec;. Permis de conduire ou permis probatoire détivré par [a
Société de ['assurance automobite du euébec. Passeport canadien;

. Certificat de statut d'lndien;

. Carte d'identité des Forces canadiennes.
Dans [e cas où [e nom de [a personne ne figure pas déjà sur [a

llste des personnes habites à voter ayant [e droit d'être inscrites
sur [a [ste référendalre de [a municipalité, [a demande doit
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Le nombre de demandes requls pour que [e règlement no 2]_-

798 fasse l'objet d'un scrutin référendalre est de 322. Si ce

nombre n'est pas atteint, le règlement no 2L-798 sera réputé
approuvé par les personnes habiles à voter.
Le résultat de [a procédure de demande de scrutin référendaire
sera pubtié le 22 mars 202L, au www.sa'rntferreottesnetges.qc.ca
du site internet.

Le règlement peut être consutté au
www.sa intferreo ltesneig es.qc.ca.
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À ta date de référence, soit [e ].er février 2020, [a personne doit :

. Être une personne physique domiciliée sur [e territoire de [a
municipatité et, depuis au motns six mols, au Québec;

. Être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en
curatelle;

. Ne pas avoir été déclarée coupable d'une lnfraction
constituant une manæuvre étectorale frauduleuse.
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de l'immeuble e l'étabtissement d'entreprise ayant la plus grande
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Ne peut être désigné [e copropriétalre qui a déjà le drolt d'être inscrit sur
la liste référendaire à tltre de personne domiclliée, de propriétaire d'un
immeubte ou d'occupant d'un établissement d'entreprlse.

Pour avoir [e droit de formuter une demande de scrutln référendaire, tout
copropriétaire indivis d'un immeubte ou cooccupant d'un établissement
d'entreprise doit être désigné, au moyen d'un procuration signée par [a
majorité des personnes qui sont coproprlétaires ou occupants depuls au
moins l-2 mois, comme celui qui a le droit de signer [a demande de
scrutin référendaire en leur nom et d'être inscrit sur [a liste référendaire,
[e cas échéant. Cette procuration dolt avoir été produite avant ou lors de
la transmlsslon de [a demande.



Pour avoir [e de formuler une demande de scrutin référendaire, une
personne morate doit avoir désigné par résolution, parmi ses membres,
adminlstrateurs ou employés, une personne qui exercera ce droit. Cette
résotutlon dolt avolr été produite avant ou lors de [a transmission de la
demande.

PRÉCISIONS CONCERNANT L'ADRESSE DEVANT FIGURER SUR

UNE DEMANDE DE SCRUTIN NÉFÉRTruONIN¡

L'adresse devant être lnscrite sur une demande de scrutin référendaire
est, selon [a quattté donnant à [a personne habile à voter [e droit d'être
inscrtte sur [a liste référendalre de [a municipatité :

L'adresse de domicile, dans [e d'une personne habite à

voter domicitiée sur [e territo unicipalité;eta
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CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martin Leith, secrétaire-trésorter de la municipaltté de

Saint-Ferréol-[es-Neiges, certifie sous mon serment d'office avoir pubtié

l'avis pubtic cl-haut, en en affichant une copie à chacun des endroits

désignés par [e conseit:

1. Hôtet de vitle

2. 33, rue de t'Égtise

3. Égtise

4. Marché du vittage Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Dantel Morency I
le 5 mars 202L, entre 8 heures et 1-6 heures

En fol de quo'ç je donne ce certi
le 5 mars 202L.

t
Secrétalre-trésorier


